
ASSOCIATIONS

Les 25 et 26 avril 2013, à Paris

Avec l’affirmation, depuis la loi de 2005, du droit des personnes handicapées et leur 
aspiration, ainsi que celle de leur famille, à vivre pleinement au cœur de la cité, 
la société se veut désormais inclusive, c’est-à-dire faisant de la différence, de la 

diversité, son identité et sa raison d’être. Dans une telle société, le handicap n’est plus un 
frein mais un moteur. 

Les associations gestionnaires d’établissements et de services pour personnes 
handicapées sont naturellement des acteurs d’inclusion du handicap dans la société, par 
l’accompagnement qu’elles proposent. Elles se doivent dès aujourd’hui d’affirmer ce rôle 
et d’adapter leurs accompagnements en s’organisant en lieux ouverts, passerelles entre 
milieu protégé et milieu ordinaire, chaînon d’un réseau de solidarité construit avec la 
personne handicapée. 

Les associations sont également des acteurs économiques de premier plan, qui, en 2012, 
représentaient 450 000 places, 220 000 professionnels, plus de 7 000 établissements 
et services et 14 milliards de budget. Dans ce contexte, leur avenir passe aussi par 
leur capacité à maintenir un dialogue avec les financeurs, basé sur la confiance et la 
transparence réciproques.

« Que serons-nous dans 10 ans ? » : à travers cette interpellation, le 5ème Congrès de la 
FEGAPEI sera ainsi l’occasion d’aborder le sujet de la nécessaire mutation des associations 
gestionnaires, tant sur le plan des accompagnements que sur le plan du dialogue avec les 
pouvoirs publics. Il mêlera approche prospective, illustrations pratiques et interventions 
politiques.

Pour construire dès aujourd’hui ce qui sera demain.

FEGAPEI

14 rue de la Tombe-Issoire - 75014 Paris
Tél. :  01 43 12 19 19 - Fax : 01.43.12.52.94

www.fegapei.fr - fegapei@fegapei.fr
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QUE SERONS-NOUS DANS 10 ANS ?
La nécessaire mutation



JEUDI 25 AVRIL
Animateur : Franck SEURET, Journaliste à Faire Face, le magazine de l’Association des paralysés de France

10h - 10h15 Ouverture du Congrès : Guy HAGEGE, Président de la FEGAPEI

 Le handicap, moteur d’une société inclusive : une approche prospective à investir

10h15 - 10h30 Introduction par Josef SCHOVANEC, Docteur en philosophie, concerné par le syndrome d’Asperger

10h30 - 10h55 Quelle place pour le handicap dans une société inclusive ?
Charles GARDOU, Anthropologue, Professeur à l’Université Lumière Lyon 2 et à l’Institut de sciences 
politiques de Paris

10h55 - 11h20 Droits des personnes handicapées : sortir de l’incantation
Maryvonne LYAZID, Adjointe du Défenseur des droits, Vice-présidente du collège chargé, auprès de lui, 
de la lutte contre les discriminations et de la promotion de l’égalité

Echanges avec la salle (25 min)

11h45 - 12h10 L’association dans l’économie sociale et solidaire : scénarios pour l’avenir
Joseph HAERINGER, Sociologue, Chercheur associé au LISE-CNRS (Laboratoire interdisciplinaire pour la 
sociologie économique) et enseignant à l’Institut de sciences politiques de Paris

12h10 - 12h35 L’association, acteur d’inclusion. L’exemple d’Humanicité
Thérèse LEBRUN, Président-recteur délégué Santé-social de l’Université catholique de Lille

Echanges avec la salle (25 min)

13h - 14h30 DÉJEUNER

 Associations, de la théorie à la pratique : quatre enjeux, quatre leviers

14h30 - 14h50 Introduction : Patrick GOHET, Grand témoin de la matinée

14h50 - 15h25 De la coordination à la mise en réseau : Marie-Aline BLOCH, Directrice de recherches à l’École des hautes 
études en santé publique. Un modèle de plate-forme de services pour les personnes handicapées 
vieillissantes, le projet « Habitat-Handi-Citoyen » : Jacky DESDOIGTS, Directeur général de l’ADAPEI 22

Echanges avec la salle (10 min)

15h35 - 16h10 Les nouveaux métiers de la coordination de parcours et de projets dans l’action médico-sociale : 
Jean-René LOUBAT, Psychosociologue, Docteur en sciences humaines, Consultant et Formateur auprès 
des institutions sanitaires, sociales et médico-sociales. Un exemple dans le champ de l’autisme, 
le réseau AURA 77 : Saïd ACEF, Directeur du réseau de santé AURA 77

Echanges avec la salle (10 min)

Pause (20 mn)

16h40 - 17h15 Repenser le parcours dans l’emploi  des personnes en situation de handicap : Marie-Anne MONTCHAMP, 
ancienne  secrétaire d’État auprès de la ministre des Solidarités et de la Cohésion sociale et Présidente 
de l’agence Entreprises et handicap. Un exemple de job coaching : Marielle METAIS, Directrice du 
Service d’accompagnement en milieu ordinaire des Papillons blancs de Dunkerque

Echanges avec la salle (10 min)

17h25 - 18h00 Favoriser l’accès aux soins des personnes handicapées : Pascal JACOB, Président de Handidactique  
I=MC2 et Membre du Bureau de la FEGAPEI. L’exemple de la télémédecine : Marie-Lucile CALMETTES, 
Présidente d’A Tire-d’aile et Administratrice de la FEGAPEI

Echanges avec la salle (10 min)

VENDREDI 26 AVRIL

 Associations sous tutelle ou associations partenaires ? Quel dialogue demain avec les financeurs ?

9h15 - 9h30 Introduction par Michel CARON, Président de l’ALEFPA

9h30 - 9h55 Tarification des ESMS : quels enjeux, quelles perspectives ? : Laurent VACHEY, Inspecteur général des 
finances, co-auteur du rapport IGAS-IGF « Établissements et services pour personnes handicapées : 
offre et besoins, modalités de financement », publié en novembre 2012

Echanges avec la salle (10 min)

10h05 - 10h30 Négocier et contractualiser pour mieux piloter les politiques de santé : Sylvie MANSION, Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé de Franche-Comté

Echanges avec la salle (10 min)

10h40 - 11h05 Les associations, acteurs de la décentralisation : Claudy LEBRETON, Président de l’Assemblée des 
départements de France et du Conseil général des Côtes-d’Armor

Echanges avec la salle (10 min)

 Perspectives européennes

11h15 - 11h40 Pervenche BERES, Députée européenne, Présidente de la Commission de l’emploi et des affaires sociales 
du Parlement européen

Clôture du Congrès par Marie-Arlette CARLOTTI (sous réserve), 
Ministre déléguée auprès de la ministre des Affaires sociales et de la Santé, 

chargée des Personnes handicapées et de la Lutte contre l’exclusion


